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Siège administratif 
MAISON DE L’AGRICULTURE 
11, rue Jean Mermoz 
BP 80038 
68127 SAINTE CROIX EN PLAINE 
Tél. 03 89 20 97 00 
forestiersalsace@gmail.com 

 

Objet : 
Assemblée générale 2024 

 
 

Dossier suivi par : 
Claude HOH 

Conseiller forestier  
Chambre d’agriculture d’Alsace 

06.72.72.76.70 
03.88.73 .20.20  

claude.hoh@alsace.chambagri.fr 
 

La Passion de la Forêt, la Connaissance du Bois 
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Association de droit local – SIRET : 807 984 612 00018 – Code APE : 9499Z 
 

« Une forêt privée gérée et préservée 
par un réseau d’hommes compétents  
au service des générations futures » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

  
 
 

             
Sainte Croix en Plaine, le 6 MAI 2025 

 

Assemblée Générale Ordinaire 
 

Samedi 30 mai 2026 à 8 h 30 
à l’auberge du Pont de la Fecht à Colmar 

L’auberge se trouve entre Bennwihr gare et le caveau Wolfberger 
 

 

 
Madame, Monsieur, 
 

Le Conseil d’Administration a l’honneur de vous convier à la huitième 
assemblée générale de notre Fédération des associations forestières d’Alsace, 
le samedi 30 mai 2026. 
 

L’ordre du jour sera le suivant 
 

1. Accueil à partir de 8 h 30 puis ouverture de l’assemblée générale à 8 h 45  
 

 

2. Partie statutaire : 
o Approbation du PV de l’AG de mai 2025 ci - joint 
o Rapport moral du Président 
o Etat des adhésions 2025 
o Compte-rendu financier 2025 et rapport des réviseurs aux comptes 
o Budget prévisionnel 2026 
o Election au Conseil d’Administration 
o   

 
3. Les actions 2025 des 11 territoires   

 
4. Les projets 2026 

 
5. Points divers 

 
Fin de l’assemblée générale à 10h15 et pause – café 
 
Assemblée générale de FRANSYLVA Alsace à partir de 10h30 
 

 
6. Quelles sont les essences d’avenir de nos forêts ? 

 
Le réseau Futur For Est : un pari pour l’avenir des forêts du Grand Est avec 
10 nouvelles essences en phase de test 

 
Retour vers le futur avec l’inventaire de peuplements d’arbres exotiques 
présents depuis quelquefois 100 ans en Alsace 

 



 

 

Ces assemblées générales seront suivies par un déjeuner sur place puis par une visite guidée 
du Parc de Schoppenwihr dont vous trouverez tous les détails dans le bulletin réponse  
 
Déjeuner : A l’issue des deux assemblées générales, apéritif puis déjeuner convivial sur place 
et au cœur d’un grand massif forestier  

 
Menu :  Bœuf Gros Sel et ses accompagnements suivi par un vacherin glacé 
 

Prix : 35 € à régler avec l’inscription ci contre  

 

Réservation obligatoire (bulletin réponse joint, règlement par chèque à joindre à l’inscription à l’ordre de 

FRANSYLVA Alsace ou virement). Les  boissons seront prises en charge par le Syndicat et Forestiers d’Alsace 
 

 
 

Programme de l’après-midi  : parc paysage de Schoppenwihr 
 

Un grand jardin romantique à l’anglaise qui utilise étangs, rivières et champs pour donner une 
impression d'espace jusqu'aux contreforts des Vosges : tantôt grandiose et sauvage, parfois 
ordonné et fin, Schoppenwihr donne l’impression que la nature peut être apprivoisée avec 
douceur et qu’un paradis est possible sur notre terre. 
Entretenus et exposés comme des œuvres d’art, les arbres géants du parc sont des monuments 
à voir absolument : platane, gynko, cèdre, chênes, sophora, if, sequoias . . .  
Dans ce cadre bucolique, nous palabrerons sous les arbres des possibilités ou non que peuvent 
aussi offrir ces arbres magnifiques dans nos forêts  

 
 

Pour une bonne organisation, vous trouverez ci-joint, un seul bulletin-réponse à 
renvoyer à Fransylva 
 
 

  Le Conseil d’Administration   
      

 
 
 
Informations pour l’assemblée générale de Forestiers d’Alsace : 
 

- Tout membre peut consulter au siège de l’association, pendant les horaires d’ouverture, les documents 
comptables de l’exercice 2023. 

 
- Article 18 des statuts : … Chaque membre présent ne peut disposer de plus de deux mandats, les 

procurations sans indication de bénéficiaire étant présumées émettre un vote favorable à toutes les 
résolutions soumises à l’assemblée générale. 

 

 
 

 


